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PROGRAMME DE FORMATION 
L’obligation de sécurité des salariés et la gestion du pouvoir disciplinaire 2023/2024 

 
OBJECTIFS : l’objectif de cette formation est de sensibiliser les participants à l’importance non seulement de l’obligation 
de sécurité qui pèse sur l’employeur mais également de l’obligation de sécurité qui pèse sur les salariés  
 
PUBLICS ET PRE-REQUIS ______________________________________________________________________ 
 
Public justifiant d'une expérience professionnelle. 
 
DUREE ____________________________________________________________________________________ 
 
La formation sera d’une durée de 8 jours, soit 56 heures.   Date de début :     Date de fin : 
 
MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D’ENCADREMENT _______________________________________ 
 
La formation se déroule dans les salles du Centre W, 9 rue CURE BOURSE, 38320 Eybens. 
Utilisation du paper-board, rétroprojecteur, support papier, informatique 
Une pédagogie participative et interactive qui permet d’accompagner chaque stagiaire dans la recherche de son propre 
mode de fonctionnement 
La formation est assurée par Mr Claude SOULLIER, chef d’entreprise depuis 30 ans. 
 
CONTENU __________________________________________________________________________________ 
 
Rappel de l’obligation de sécurité de l’employeur : (18 h) 

- Une obligation de sécurité très exigeante pour l’employeur 
- Une obligation d’action pour l’employeur : évaluation, prévention, mise en œuvre 
- Les responsabilités civiles et pénales de l’employeur 

 
L’obligation de sécurité pesant sur les salariés : (18 h) 

- Le respect des consignes, des mesures de prévention 
- Le suivi de la formation 
- Les responsabilités civiles et pénales du salarié 

 
La sanction de l’obligation de sécurité des salariés : (20 h) 

- L’exercice du pouvoir disciplinaire 
- La définition de sanctions 
- La procédure disciplinaire 
- Le licenciement disciplinaire 

 
SUIVI ET EVALUATION _______________________________________________________________________ 
 
Pendant le stage il y aura des mises en situation.  
 
L’outil d’évaluation mis en œuvre au terme du stage : questions orales 
 
A l’issue de la formation une attestation de fin de formation sera remise au stagiaire par notre organisme. 
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